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JUSTICE CRIMINELLE* 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

( Présidence de M. Hardoin. ) 

Audience du i5 avril. 

Accusation de complot contre l'Etal , etc. — Point de 

répliques. — Résumé de M. le président. — Arrêt. 

(Voir la Gazelle des Tribunaux des 6 , 7 , 8 , 9 , 10 , 

11 , 12 , 1 3 , 14 et 1 5 avril. ) 

Hier nous avons oublié de dire que M. Pescheux-

d'Herbinville a pris la parole après son avocat , et que 

ce jeune accusé a prononcé une allocution ardente de 

patriotisme et pleine des sentiniens les plus généreux. 

Il a recueilli de l'auditoire les témoignages du vif inté-

rêt qu'il n'a cessé d'inspirer pendant ces débats. 

Ajoutons que M* Boinviiliers , avocat de M. Sambuc ; 

M* Charles Ledru , l'un des défenseurs des frères Gar-

nier, et M. Roche , ami de M. Trélat , ont renoncé à 

prendre la parole ; les deux premiers se proposaient de 

répliquer aujourd'hui au ministère public. 

A dix heures et demie , l'audience est ouverte : l'af-

fluenee est la même que les jours précédens. Les famil-

les de MM. Cavaignac, Trélat, Sambuc, Danton , as-

sistent au dénoûment de ces débats , qu'ils ont cons-

tamment suivis. 

M. le président : Danton , M. votre père avait annon-

ce qu'il devait dire quelque chose dans votre intérêt. 

Veut-il veut prendre la parole? 

M. Canton : Si le ministère public réplique . mon 
père parlera après mon avocat. 

M. Miller a la parole (Profond silence. ) « MM. les 

jurés , dit ce magistrat d'une voix émue, nous avions 

l'intention de vous soumettre quelques réflexions sur la 

manière dont les plaidoiries ont été développées, sur les 

attaques dont le ministère public a été l'objet; mais 

apiès les débats qui viennent de se dérouler devant 

vous, la fatigue que vous avez dû éprouver et la reli-

gieuse attention avec laquelle vous les avez constam-

ment suivis , il nous suffit de nous en rapporter à vos 

souvenirs; ils seront d'ailleurs fixés par le résumé que 

U loi charge M. le président de vous soumettre. Quant 

a nos intentions , ce sera à vos consciences de les juger ; 

la nôtre nous dit que nous avons fidèlement rempli nos 

devoirs ; vous, MM. les jurés, vous allez bientôt remplir 

les vôtres , et c'est devant Dieu et devant les hommes 

We vous accomplirez la haute mission qui vous est con-
fiée. » 

M. le président demanda à tous les accusés s'ils ont 

Inique ehose à dire pour leur défense. M. Sambuc 

seul prend la parole ; et il commence par des obser-

vions en faveur de de son ami Francfort. 

« Messieurs, dit-il en terminant, permettez-moi d'adresser 

quelques paroles à mes coaccusés; jedois déclarer publiquement 
(
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e bien que je sois involontairement la cause de leur déten-
tlon

, jamais ils ne m'ont fait un seul reproche , jamais une 
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 p'aiute n'est soi tic de leur bouche ; de pareils hommes 
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e plaignent jamais. Je conserverais encore un poids sur le 
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ïnr si je ne m'adressais au bon peuple de France , si je ne 

"l demandais pardon de m' être mépris une fois ou deux sur 
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s intentions ; je reconnais enfin que le peuple est peut-être le 
S!u

' lio .nme de génie de notre époque , ct q.;c si la patrie était 

'"«nacée, c'est à lui seul qu'il Appartiendrait de la sauver. (Sen-
sation.) 111 

M 
le président, après avoir demandé à MM. les ju-

res s
'ils n'auraient pas encore quelques questions à 

fesser aux témoins ou aux accusés , déclare que les 
ats

 sont fermés, et prend la parole pour le résumé. 
m

agistrat commence en ces termes : 

MM. les jurés, après dix jours de discussions animées, 

, «Plications plus ou moins sincères, d'efforts de ma part 

. Ujr écarter les nuages qui couvraient la vérité, d'attention 
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hle procès, ce qu'il faut penser d'une accusa 
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 " des événemens graves, et dont le juge 

était considéré comme un événement d'une gravité noti-

ce qu il iaut penser d une accusa-
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N DUS saurons bientôt si les complots dont la punition 
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 déférée ont véritablement menacé L'ordre public, ou 
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 ^'ouvrage d'une prévention malveillante, grossi par 
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 '1 faut dès a présent reconnaître, c'est que plusieurs 

' '°ns |r*ù-i ont disparu au grand jour du débat, c'est 

que la discussion publique a fait évanouir des charges qui s'é-

levaient d'abord sérieuses et menaçantes, c'est qu'enfin, à 

certains égards , votre tâche est devenue plus facile et \ os de -
voirs moins rigoureux. 

» Mais en reconnaissant ce changement heureux survenu 

dans l'état de la cause, ne soyons pas injustes, et sachons ren-
dre à chacun ce qui lui est dû. 

« Oui, Messieurs, quelles que soient les déclamations aux-

quelles on s 'est livré contre le ministère public , vous , qui ne 

partagez pas les préventions des partis , qui jugez sacs pas-

sion, sans partialité, vous avez tenu compte à M. l'avocat-gé-

néral de sa loyauté, de sa modération, de son empressement 

à vous signaler les heureux résultats d'un examen public ct 

d'une discussion contradictoire. Sa mission est assez pénible 

pour que du moins on ne lui refuse pas un hommage que clans 

toute autre cause on se fut empressé de lui rendre. (M. Miller 
est vivement ému. ) 

» La longueur des débats m'impose l'obligation d'être con-

cis , leur importance me fait un devoir d'être exact. J'aurais pu 

placer à coté du nom de chaque accusé ce qui l'accuse, nuis ce 

qui le justifie , et recommencer successivement pour tous cette 

alternative d'attaque et de défense ; mais j'ai craint d'affaiblir 

les preuves pour et contre en les divisant. Je vous présenterai 

donc d'abord l'ensemble de l'accusation, je reproduirai en-
suite le tableau général de la défense. » 

Ici M. le président résume avec une scrupuleuse fidé-

lité toutes les charges de l'accusation , et après quelques 

instans de repos , il continue ainsi : 

» Je vous le disais en commençant , mon dessein n'est pas 

de vous retracer les discussions politiques qui se sont succé-

dées devant vous , et que j'aurais voulu pouvoir abréger. 

Mon devoir est bien plutôt de les passer sous silence , et le 
vôtre de les oublier. 

. » En effet , les passions , qui devraient so taire devant vous, 

ont fait entendre ici leur langage amer, irritant , pour qu'il re-
LCIJllaot ma lulu. C.J l«u £,<"$,c KG jyv-wi. tUL; le IlllCIi. 

» Quelques-unes de ces discussions n'étaient que des pro-

fessions de foi intempestives, et qui, par leur violence sein-

' iaient avoir pour objet de braver le pouvoir. Je ne dois pas 

eproduirc ce qui est, inutile et cc'qui est hostile à l'ordre éla-rep 

bli. 

PtttM: 

» D'autres , telles que l'apologie des sociétés populaires , 

peuvent vous donnera réfléchir, mais non à délibérer. 

» C'est donc du milieu de ces dissertations où la justifica-

tion des accusés occupait si peu de place que je m'efforcerai 

d'extraire les vrais moyens de la défense, de vous les présen-

ter, non plus avec cette ardeur de la plaidoirie , mais simples , 

nus , et si l'expression m'est permise, refroidis par ma bou-

che. » 

Ici M. le président résume tous les moyens de la dé-

fense avec autant d'exactitude, au moins, que les char-

ges de l'accusation , et il termine par ces paroles re-

marquables : 

» Tel est l'ensemble de celte cause ; tels sont les principaux 

moyens pour et contre les accusés ; ce sont là les élémens de 

votre opinion ; peut être dans la cours de ces débats sans exem-

ple, avez vous déploré plus d'une fois le sort de jeunes gens 

dont le cœur est plein de seutirpens généreux , et qui n'étaient 

pas nés sans doute pour subir l'humiliation de ces bancs ; mais 

vous n'aurez pas vu non plus sans surprise et sans scandale, 

l'abus que l'on a fait et du droit de la défense, et de ces mots de 

patriotisme, de volonté du peuple, de liberté. Ainsi dans les 

temps de commotions politiques les passions détournent à leur 

profit jusqu'aux plus nobles sentiniens, jusqu'aux formes du 

langage. 

» C'est à vous, Messieurs , à tout remettre à sa place ; comme 

citoyens vous savez où se trouve la véritable volonté nationale. 

Comme juges, s'it est ici des coupables, vous saurez les dési 

gnerà la sévéritédes lois; maiss'ilu'y a qu'inexpérience dans ces 

jeunes têtes , qu'enthousiasme irréfléchi dans ces cœurs géné-

reux, comme pères, vous saurez les absoudre. » 

M. le président avait à peine cessé de parler, que 

des applaudissemens ont éclaté de toutes parts dans 

l'auditoire , et cet hommage spontané; bien qu'il fût 

contraire à la police de l'audience, a dû vivement 

toucher son cœur. Au barreau, dans l'auditoire, 

parmi les accusés il n'y avait qu'une opinion 

sur l'exactitude parfaite , la précision lucide , la 

sage modération, et la consciencieuse impartia-

lité de ce ic'sumé, digne de servir de modèle dans 

ces causes politiques , qui trop souvent furent l'é-

cueil de la vertu des magistrats, à une époque oft l'o-

pinion et la raison publiques n'avaient pas malheu-

reusement autant d'influence qu'aujourd'hui sur les es-

prit, les actes et les discours des hommes investis de 

l'autorité. 

M. le président donne ensuite lecture à MM. les jurés 

des questions résultant du résumé de l'acte d'accusa-

tion. Elles sont au nombre de quarante-six , que nous 

ne reproduisons pas , parce que nous les avons publiée:-; 

textuellement dans là Gazette des Tribunaux du 6 

avril. L'accusation capitale de complot tendant à ren-

verser le gouvernement, à exciter à la guerre civile., à 

armer les citoyens les uns contre le» autres, à armer 

les citoyens contre l'autorité royale , pesait contre 

tous les accusés, à l'exception de M. Pointis ; une 

autre accusation capitale était, en outre portée contre 

M. Lebastard et les frères Garnier , qui , ainsi que 

MM. Lenoble, Danton et Chapparre étaient sous le 

poids de différons chefs d'accusation emportant la réclu-

sion ou la prison. MM. Pècheux d'Herbinviile et Guil'ey, 

outre l'accusation capitale , étaient menacés de la peine 

du bannissement pour proposition non agréée de prendre 

part à un complot ; enfin une prévention de discours sé-

ditieux était seule dirigée contre M. Pointis. 

Il est midi un quart lorsque MM. les jurés se retirent 

dans la salle des délibérations. Pendant ce temps , les 

accusés, ramenés dans leur prison, s'y occupent à faire 

leurs malles, à accjuilter leurs petites dettes ou distri-

buer les indemnités d'usage, à faire enfin tous les pré-

paratifs d'un départ trop long-temps attendu. 

Deux heures se sont' presc]ue écoulées , et l'on com-

mence à s'étonner de la longueur delà délibération. A 

deux heures et demie la sonnet'.e annonce le retour du 

jury. 

M. le président : Je recommande au public le plus 

grand silence, quelle que soit la décision de MM. les 

jurés. 

Le chef du jury , d'une voix ferme : Sur mon hon-

neur et ma conscience , devant Dieu et devant les hom-

mes , la réponse du jury est : Non, les accusés ne sont 

pas coupables. 

Tout à coup , et malgré l'avis qui n'a précédé que 

d'une minute celte déclaration , éclatent dans l'assem-

blée des applaudissemens et des bravos qui se prolon-
gent, nfn»l"»^ ,«.---1 -*■-'>"' i^f-.r.B . 

M. le président : Amenez tous les accuses. Je re-

commande de nouveau le silence , et j'ordonne de 

faire sortir quiconque troublerait l'ordre. Il faut avant 

tout le respect pour la justice. 

Les accusés sont introduits , et à mesure qu'ils arri-

vent dans la salle , ils peuvent lire d'avance la réponse 

du jury sur les ligures de tous les spectateurs. Chacun 

leur sourit , et veut , en quelque sorte , être le premier 

à leur faire connaître le résultat. Plusieurs personnes 

s'empressent surtout de l'annoncer à MM. Lentsble et 

Danton. 

Les 18 accusés sont debout , et le greffier leur lit la 

déclaration du jury, cju'ils accueillent dans l'attitude la 

pius calme, 

M. le président : Vu la déclaration du jury , la Cour 

acquitte chacun des accuses (en prononçant successive-

ment leurs noms) de l'accusation et de la prévention di-

rigées contre eux , ordonne qu'ils seront sur-le-champ 

mis en liberté, s'ils ne sont détenus pour autre cause. 

Un silence , que le respect seul commande , règne 

encore dans l'assemblée. Mais à peine la Cour s'est-elle 

retirée que les applaudissemens et les bravos retentis-

sent avec une nouvelle énergie , et que les accusés sont 

entourés , assaillis d'une foule d'avocats et de jeunes 

gens , qui les pressent dans leurs bras et font éclater la 

joie la plus vive et la plus sincère. 

Au dehors on se presse pour attendre les pri-

sonniers à leur sortie. Bientôt l'attention se porte 

vers un homme qui traîne'tme voiture à bras; c'est le 

commissionnaire Gourdin qui , fidèle à ses habitudes 

et sorti le premier , avait couru à sa voiture ( l'histoire 

ne dit pas si c'est celle dont on a tant parlé) , et traver-

sait la foule pour emporter les effets desesex-coaccusés; 

Gourdin ressort bientôt avec la voiture chargée, et aidé 

par la multitude qui le félicite et pousse sa voiture, il la 

traîne avec rapidité. Pendant ce temps , les accusés sor-

tent par le Palais, et un à un , pour éviter que le moin-

dre trouble ne puisse avoir lieu. Toutefois on en aper-

çoit quelques-uns ; et alors , c'est à qui les entourera , 

leur pressera la main , et les félicitera de les voir enfin 

en liberté. 

Nous croyons pouvoir assurer que la décision du 

jury a été rendue à l'unanimité. 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. ( 1' section. ) 

(Présidence de M. Naudin.) 

Audience du i5 avril. 

Accusation contre Duc.z aîné , de s'être porté , avec un 

rassemblement de plus de vingt personnes années , sur 

réincarnes , pour enlever les ex-ministres. — Accusa-

lion de comp'ot contre l'Etal, et d'excitation à la 

guerre civile, contre Duez aîné et Asseline. — Audi-

lion des témoins. — Incident. 

Pendant que se terminaient devant la première sec-



tîon de la Cour d'assises , les débats d'une accusation 

de complot contre l'Etat, , c'e'tait aussi d'une accusation 

de complot que la 2
e
 section de cette même Cour com-

mençait l'examen dans une salie voisine. Mais ici quels 

seraient les auteurs du complot? Un jeune avocat et un 

secrétaire d'avocat à peine âgé de 20, ans. Voici un ex-

trait de l'acte d'accusation : 

Duez aîné exerçai! à Paris, depuis plusieurs années, la 

E rofession d'avocat , et Asseline élait entré au mois de novem-

re dernier chez Duez jeune . également avocat , en qualité de 

clerc pour les écritures et les commissions; il paraît même avoir 

été quelque fois employé chez Duez aîné , aux mêmes services 

que chez son frère. 

Depuis les événemens de juillet, Duez aîné s'est occupé 

fréquemment d'affaires politiques, ses relations intimes, son af-

filiation à certaine société, sa participation active à des enrôle-

mens.de volontaires, tout est empreint de ce caractère parti-

culier. 

C-eslain , qui était intimement lié avec Dnez jeune, avait 

aussi des relaiio as avec Huez aîné. Quoique les espérances de 

Geslaiu différassent de celles des frères Dnez, il semble qu'il y 

a entre eux accord momentané de vues relativement à des pro-

jets contraires au gouvernement. 

Duez aîné était très lié avec un nommé Gechter, avocat , 

rayé du tableau par suite d'une condamnation correctionnelle. 

Cet ancien a\ ocat fut arrêté dans les troubles du mois d'octo-

bre , et d'abord impliqué dans l'affaire de Duez. Ce dernier 

disait n'avoir plus fréquenté que rarement Gechter depuis sa 

radiation du tableau, mais le nom de Gechter inscrit sur 

son agenda tous les lundis , suffisait pour démontrer ïe con-

traire. 

Dès le commencement du mois de septembre, Duez aîné 

était alfiliéà la société des Atnfe du Peuple. On a saisi chez 

lui sa carte démembre, un règlement et un manifeste imprimé 

de cette société. I es principes énoncés dans ce manifeste 

étaient conformes aux sentiniens de Duez aîné : proclamer 

la lieutenance-générale , voter des douzièmes provisoires , réu 

nir ensuite les assemblées primaires , telles étaient les idées 

des frères Duez. On verra qu'une proposition faite par Duez , 

dans une séance delà société du 18 décembre .deux jours avant 

lés troubles, fut repnussée comme tendante à organiser un 

comité insurrectionnel. Plusieurs membres infliiens de cette 

société, ont déclaré que Duez assistait aux réunions, bien 

qu'on eût cessé depuis long-temps de l'y convoquer. 

On a trouvé chez Duez. aîné un Moniteur des faubourgs . con 

tenant un discours prononcé à la Société des défenseurs de la sou 

verainelé du peuple , par le sieur Leroux , qui demeure dans le voi-

sinage de Duez , et qui 1-J connaît. On lit dans ce discours : « Peuple ! 

» ressaisis tes droits; trace lecode-de tes institutions , et dis aux ma 

» gistrats que tu préposeras à son exécution : voilà par quils principes 

» le souverain veut être gouverné ; votre tête et celle de vos conseillers 

» répondront des additions ou des moditications que vous introduirez 

» sans ton aveu. » 

On a encore saisi chez Duez plusieurs exemplaires d'une circulaire 

imprimée de la Société des amis du peuple aux électeurs ,-une lettre, 

que lui écrit un avocat de Toulouse le I er novembre , et dans laquelle 

on lit : « Vous m'avez chargé de vous faire connaître les intentions de 

« nos provùices à l'égard des élections. On veut ici le maintien de ce 

» qui est , on s'en lient à la Charte nouvelle , sans croire à la nécessité 

» d'aller plus loin. » 

Duez a pris une part active aux enrôlemens de volontaires pour 

l'expédition en Çelgique ; Duez le nie, mais ce fait est établi par la 

déposition d'un ancien boucher à Châlillon , et qui fut aussi engage 
tfiwi ftr "y-m ft-tf Siilwij*! T».. > ■■ -■ ...a—.1 „,. 
trésorier de 1 expédition , Gëehter commandant en premier , et un 

nommé Girbiot commandant en second. Gechter déclare en effet que 

le couuté belge lui avait confié le commandement d'une escouade de 

250 hommes , et nie que Duez dût être colonel. Quoiqu'il en soit , il 

paraîtrait que Duez ne serait pas resté étranger à ces enrôlemen. 

comme il le prétend ; car il a été trouvé dans ses papiers une pièce 

intitulée : Etat numérique de la force du détachement de la légion 

belge en marche de Paris le 25 septembre I 830. Duez convient lui-

même qu'il avait Kit un voyage en Belgique dans le même temps , ct 

qu'il avait vu M. Potier à Paris : seulement il explique ce vovageen 

disant que tous le? ans , pendant les vacances , il a l'usage d'aller à 

Douai , et que celle année il a eu le désir naturel d'aller jusqu'à 

Bruxelles. Selon Pigeau, Duez lui a dit un jour que le but principnl 

de l'expédition était de revenir sur Paris avec le plus de troupes qu'on 

pourrait rassembler , afin de renverser le gouvernement établi. Tn 

nommé Bayenl déclare que le trouvant un jour , après les troubles d'oc-

tobre, chez Duez aiué , qui dans ce moment était au lit . cclui-ei lui 

avait dit : « Quel malheur que l'expédition de Belgique ait manqué , 

» nous eussions ramené tous les Français qui étaient là , et nous fus-

» sioiis allés à Vincennes pour nous e.'iparer des ex-ministres. » Due! 

repousse ces témoignages avec, mépris , et dit ne point connaître Bayeul 
et avoir peu vu Pigeau. 

Duez. prétend encore n'avoir pris aucune, part à la formation 

de l'armée auxiliaire constitutionnelle d'Espagne; cependant 

il est établi* par des dépositions , que lors de la perquisition 

faite chez ;e prétendu général Lacroix qui présidait à la forma-

tion de cette armée, une partie des papiers de ce dernier fut 

soustraite aux recherc! es de la justice, ct cachée au domicile 

de Du, z. On a encore trouvé chez lui mie lettre du colonel 

Conti, président du conseil de cette armée, par laquelle Duez 

aîné est convoqué à la séance du conseil pour le jj décembre 

une délibération ira 19 novembre 1 83o, portant création d'une 

espèce de comité consultatif pour l'armée auxiliaire constitu-

tionnelle d'Espagne, 1» l'effet d'établir les bases d'un projet 

d'emprunt; un notaire, un avocat et un avoué y sont désignés. 
Dnez y est iuscri 1. comme avocat. 

S'il lauteu croire Pigeau, Duez lui a dit «On pourra profiter du 

» procès des ministres pour former des rassemblciuens et se 

» mettre à leur tète. On se dirigera sur les autorités pour 

» renverser le gouvernement; on ira à l'Hôtet-de- Ville , aux 

» Chambres; on ménagera le Roi pendant quelque temps à 

» cause des puissances étrangères; mais ensuite on établira la 

K république. J 'ai l'ait un nouveau Code, une nouvelle Charte, 

» je me mettrai' à la lêle de la Chambre; je la présiderai , 

» Gechter sera préfet do police , et Corbiot , ministre de la 
» guerre 

Il résulte d'une lettre saisie chez Duez aîné , et adressée au 

sieur Cannes, président de l'un des bureaux de la société des 

Amis du Peuple , que, d'après une décision prise le 19 octo-

bre , jour qui a immédiatement suivi l'expédition de Vincen-

nes, tous les bureaux devaient se con tiluer eu permaneiicc 
dans leurs quartiers respectifs. 

Dans les jours qui précédèrent ceux où eurent lieu les trou 

bles du moîs d'octobre , Duez aîné succéda au sieur Cannes 

dans la présidence de l'un des bureaux de la société. Duez du 

positivement , lui-même , que les .séances de ce bureau se tin-
rent, plusieurs fois chez lui. 

Ici se placent les événumens du 18 au 20 octobre, dans les-

ws ,-iciive. 

de mort , 

quels Due/, aîné est accusé d'avoir pris la part la pl 

En effet, la proposition de l'abolition de la paine de mort , I 'a~créatioyi d'un comi 
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18, des cris sinistres se firent entendre sous les fenêtres du 

Palais- Royal, et bientôt circulèrent dans la foule les mots : A& 

Vincennes!... Aussitôt une bande tumultueuse , conduiê par 

quelques chefs , se dirige de ce côté a la lueur des torebes. 

Arrivée au pied de la forteresse un des individus de la bande 

harangue le général Daumesnil, et le somme de livrer les mi-

nistres. La réponse du gouverneur est connue de tout le 

monde ; Duez dit le lendemain à Pigeau qu'il était ex-

trêmement fatigué , et qu'il avait pris, la veille, un ea-, 

briolît pour aller rejoindre le. attroupen -iens qui se por-

taient à Vincennes, qu'il s'était mis à leur tête pour 

les haranguer, et les exciter , et qu'il avait demandé 

au général les ex-ministres de Charles X ; qu'il avait 

gagné des cauouniers, et que si Gechter y eût été, ils se se-

raient emparés du fort ct des ministres. Leur but , selon lui , 

était d'intimider le geuveruement , et de te forcer à prendre 

la marche qui leur convenait. Duez nie ce propos , et le géné-

ral Dumesni) lui-même ne reconnaît pas en Duez la personne 

qui l'a harangué à Vincennes. 

Le 18 décembre au soir, il y eut à la société des Amis dit 

Peuple nue séance à laquelle assista Duez. Un membre parait 

y avoir fait la proposition de nommer un comité permanent 

pour suivre les mouvemens, les exciter à en profiler. Cette 

proposition fut combattue par plusieurs membres comme ten-

dant à organiser un comité insurreeliounei. Tout porte à croire 

que Duez l'appuya fortement ; mais il refusa toute explication 

à cet égard, Il dit cependant à celte époque à Gechter, que sou 

discours avait été très virulent, ei quê son arrestation avait été 

agitée dans le conseil des ministres. 

Le jeudi qui précéda le jour du jugement des ministres 

Duez paraît avoir dit à un témoin : « Je crains les Amis du 

» Peuple ; s'ils ont le dessus, nous n'aurons rien. » Le 20 dé-

cembre , Duez aîné paraît être allé avec Gechter au café Pot 

lier, rue Saiut-André-des-Arts , et être monlô au billard avec 

lui. Avant celte époque, il ne paraît pas que Duez y fût allé 

mais Gechler et Corbiot, ses amis, y prenaient ordinairement 

leurs repas. Suivant la dame Poîtieï-, Duez s'y est présenté en 

uniforme de gaide national, avec un chapeau à la Bonaparte; 

il élait accompagné d'une personne qu'il disait être son f.ère ; 

Asseline y était arrivé à quatre heures, avant les frères Duez , 

et les y attendit. Ils avaient apporté des h.ibils bourgeois en 

paquet, et Duez aîné monta au billard pour changer de cos 

tuinc. Ce dernier avait dîné au café ce jour-là avec Asseline et 

une autre personne ; Duez jeune ne prit qu'une jatte de lait 

et , après le dîner, ils sortirent en disant qu'ils allaient au bal 

Peu . d'instaus après, un d'eux revint, et dit, en entr'ouvrant 

la porte: « Si l'on vient demander M. Charles Dnez, vous 

direz qu'ils sont place Dauphiue,u° 10. » Or, cette demeure 

élait celle de Duez jeune. 

Le 22 , Asseihae alla deux ou trois fois dans le café: une 

fois il annonçaqu'il revenait du Louvre , et qu'il y avait beau 

coup de bruit de ce côté. La dame Poitier , impatientée de le 

voir si souvent , bai en fit l'observation. Vers cinq heures , les 

frères Duez se rendirent à ce café , où ils dînèrent ; ils se fi-

rent servir pour trois , et montèrent au billard pour causer 

car ils ne jouèrent pas. Quelques minutes avant le dîner , un 

individu d'environ 25 ans , coiffé d'un bonnet de police, et 

tenant un paquet sous le bras , entra dans le café, et demanda 

Dnez; deux voix répondirent : il est au billard. Cet individu 

y monta, et en redescendit un quart d'heure après , avec, les 

deux frères Duez; la dame Pettier leur ayant demandé s'il 

fallait leur servir à dîner , ils répondirent: II est trop tard , et 

sortirent tous trois. 

Lé lendemain matin une perquisition fut faite danslecafé nar 
......... v...
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salle de billard , une boîte en ferblanc , contenant environ un 

quarteron de poudre à canon , une autre boîte longue, aussi 

en ferblanc, renfermant deux paquets d'un quart de poudi 

tic chasse, et i5obal es de fusil de calibre , enfin une poire 

poudre contenant une demi-livre de poudré de chasse. Ces pa 

quai - l 'avaient point été apperçus du maître du café lorsqu'il, 

furent saisis. La dame Portier pense qu'ils ont été apporte.- par 

l'individu coiffé d'un bonnet de police, car le volume du pa-

quel saisi lui parut être le même que celui que portait cet boni 

Kie. Gechter qui dînait dans le moment où l'individu est entr-

ai! calé l'a parfaitement remarqué . et il est persuadé que c'est 
lui qui a po té les objets qui ont été saisis. 

Plusieurs témoins ont déclaré avoir vu Duez, ces trois jours 

la , au calé Pottier; on a remarqué même qu'un de ces trois 

jours , Duez était, appuyé sur une table , la tôle dans ses deux 

mains, et paraissant absorbé dans ses réflexions. Pendant ce 

t»?mps, le colonel Conlia eu de fréquens rapports avec lui ; il, 

ont diné ensemble au café; ils ont parcouru ensuite, avec 

d autres , différais quartiers de Paris , jusqu'à onze heures d 

soir. Le lendemain , le colonel Couti est venu à la porte d„ 

café , vers sept heures du soir , et il a demandé Duez, auquel 
il a parlé. 

Après la lecture de l'acte d'accusation , M. le prési 

dent procède à l 'interrogatoire de M. Duez. 

■D. Vous avez coopéré à l'organisation de la légion destinée 

pour la Belgique?—R.Nou,Monsieur, c'est moi qui l'ai empêchée 

départira mon retour de Bruxelles où j'avais été passer une 

partie des vacances dernières. J'avais connu les dispositions 

du gouvernement belge à l'égard des Français qui voulaient 

aller leur porter secours, et j'ai dit à ceux qui s'étaient organisés 

dans ce bui qu'ils seraient désarmés à la frontière, et recon-

duits de brigade en brigade. D. Vous avez prispartà l'organisa-

tion du bataillon qui devait se porter en Espagne? — II. J'ai 

eu quelques conférences avec le générai Val. lez; plus de 

6,000 braves ont é;é portés sur les contrôles; mais tout cela 

s'est fait avec l'assentiment du gouvernement , qui a fait dé-

livrer à cette troupe des feuilles de route et la solde-

D- — Vous avez fait partie de la société des Amis du Peu-

ple?—K. Oui, Monsieur, j'ai été président d'uu bureau , mais 

je dois dire que je n'ai été Irès.issidu aux séances de cette so-

ciété qu'avant les vacances , que j'ai été absent de Paris pen-

dant quelque temps, et qu'à mon retour j'ai assisté peu aux 

séances. — D. Vous étiez à la séance du 18 décembre, le sieur 

Leroux y a prononcé un discours qu'on a trouvé chez vous ? 

— II. J'y étais en effet ce jour-là ; je ne me souviens pas si ce 

discours a été prononcé, et il n'est pas éloimaut qu'il ait été 

trouvé chez moi, il a été imprimé et distribué.— D.Vousavez 

appuyé à cette même séance une proposition virulente dont 

l'objet était de créer un comité! permanent pour s'emparer ('es 

mouvemens qui menaçaient Paris, les exciter et les diriger? 

— IL On s'est toujours tronij te sur les îutenlious des int^oi-

bres de cette société ; elle avait pour objet principal de veiller 

à la conservation des propriétés et au respect des personnes , 

dans le cas oii des mouvemens populaires les auraient mena-

cées, aussi les l.-rmcs de la proposition é'aienl de créer an 

comité pour surv edler les mouvemens; je ne vis là qu'une 

mientiou louable , et je l'appuyai ; elle' fut rejeté.- par la 

question préalable , parce qu'on considéra comme inutile 

la'créalion d'un comité. Voilà quell.» a été c-Uu société qu'où.» 

et 

de 

. mt 

nam-

avoir 

M. Delapalme, avocat-général : On n'a pas enf ,1 

calom nier la société en parlant de cette proposit 

puisqu'on reconnaît qu'elle a été repoussée à la pre ' ' 

unanimité ; mais quelques membres l'ont appuyée 

vous, accusé, notamment. Ainsi que cela résultera 

la déposition d'un témoin , vous avez dit en appu
v 

celte proposition , qu'il fallait se débarrasser des Ch 

bres eît réorganiser la Société franc, use , après, 

replacée au point où elle se trouvait le AO, juillet -J. p' 
T ,e témoin sera sans doote entendu. 

M" Germain , l'un des défenseurs de M. Duez : M p 

vocal- général, pourrait il nous faire connaître l'autear 

de cette proposition qu'on a appelée virulente? 

m. Delapaltne : Nous n'avons pas à nous occupei de 

l'auteur: nous ne parlons que du discours prononcé pou 

appuyer la proposition. 

M' Pinet, autre défenseur : L'auteur de la prooosi 

tion est connu; si l'accusation avait voulu bien connaî 

tre les termes dans lesquels elle a été faite, elle aurait 

pu le faire appeler. 

M" Germain : Je dois faire une observation sur ce 

point de l'interrogatoire. M. le procureur-général avait 

demandé que le disco >rs prononcé à l'occasion de cette 

proposition fût l'objet d'un chef d'accusation , et cette 

demande a été rejetée par l'arrêt de la chambre d
es 

mises en accusation. Il n'y a donc plus lieu de s'occuper 

de ce discours. 

M. le président : Sans doute on ne peut s
J
en occuper 

comme chef d'accusation ; mais ce di cours peut être un 

moyen à l'appui des chefs que l'arrêt de renvoi a main-

tenus. 

M' Germain; Si ce discours ne doit être qu'une des 

considérations de la cause, je n'insiste plus. 

M. le président : Je passe à des faits qui ont un rap-

port plus direct avec ^'accusation. 

D. Vous avez été à Vincennes? — 11. Non , Monsieur. 

D. N'est-ce pas vous qui avez harangué le général Daumesnil? 

— R. Non. — D. Comment avez-volts passé la soirée du 18 

octobre ? — R. Après un espace de cinq mois peu de person-

nes pourraient répondre sur l'emploi d'une sairée; mais l
e 

hasard m'a heureusement servi, et je prouverai mon alibi p
/ir 

un témoin irrécusable qui sera entendu, je ne veux pas m'ex-

pliquer davantage à présent. — D. Ce n'est pas la première 

fois qu'on vous interroge sur l'emploi, de cette soirée , et vous, 

n'avez pas dosné d'explication.— EL J'ai répondu devant le ma-

glïtrat instructeur que sur les journées pendant lesquelles ma 

conduite aurait été incriminée , je me souvenais de faits sail-

lans; ainsi j'ai dit que les 20, 21 et 9.2 décembre j'avais passé 

la journée au Palais, pour «l'occuper d'affaires du plus mince 

inlérêt, et les feuilles d'audience ont démontré la vérité du 

fait ; de cette explication on a tiré la conséquence que je ne 

pouvais pas expliquer l'emploi du reste du temps. — D. Des 

témoins ont rapporté que vous vous êtes plaint à eux, le ig, 

que vous étiez fatigué, que vous éliez rentré à quatre heures 

du malin , et votre pantalon a été vu , couvert de boue, sur 

une chaise à côté de votre lit. — R, Mon lit est dans nue al-

côve où se trouve un porte-manteau ; j'y suspens le soir les 

habits que je quitte, et l'on n'a pas vu , le 19 au matin, le 

pantalon que j'avais la veille ; des rideaux de soie rouge placé» 
la purie vitrée empêchent de voir .«'ans l'alcôve. 

D. Vous avez été souvent au café Potlier, dans la rue Saint-

André-d.-s-Arts? — R. Oui, Monsieur. — D. th} homme 

portant un bonnet de police y est entré lorsque vous y étiez. ? 

— R. C'est possible. — D. On vous a vu préoccupé dans ce 

café pendant les trois journées de décembre; vous alliez «ve-

niez ; vous étiez sérieux . et même une lois vous vous êles ap-

puvé sur ur>e table en tenant votre tète de vos deux mains? *. 

R. Je ne me souviens pas de ces circonstances insignifiantes. 

— D. Vous éiiez en habit de garde national ? — il. Je crois 
qu'oui. 

On appelle le premier témoin. 

M' Germain: M. ie président n'interroge pas Asse-

line? 

M. le président : Je n'ai rien à lui demander. ( On 

rit- ) 

' M. Teste ,1" témoin : Je suis de la Société des Amis 

du Peuple , et je m'en fais honneur et gloire. Dans la 

séance du 18 décembre , il fut fait une proposition qui 

lut rejetée. 

M. le président : Cette proposition n'avait-elle pas 

pour objet d'exciter les mouveuiens ? 

Le témoin : C'est là une atroce calomnie partie de l
a 

tribune de la Chambre des Députés, et de la P
art 

d 'hommes qui avaient intérêtà noircir cette société.tlont 

ils ne connaissaient pas les intentions. (Jette proposition 

n'avait rien de blâmable , mais elle fut repoussee 

comme inutile. 

M Delapalmt: M. Duez nel'a-t-il pas appuyée? — 

R. Je ne m'en souviens pas ; quelques-uns I appuyè-

rent. - , 

M. l'avocat-général lit au témoin sa déposition écrite, 

qui porte que Duez a appuyé fortement. 

M. Teste : Je ne crois pas m être servi de cette es-

pression. 

M. le président: M. Duez avait-il de l'influence dans 

la société ? — R. M. Duez fut admis, après la premieie 

séance d'ouverture. Le président ayant fait un e*po^ 

de principes devant un auditoire nombreux , on fÊf 

clara que ceux qui adhéraient à ces principes , feraM 

partie de la société ; M. Duez se présenta comme ta 

d'autres , et signa. 

M. l'avocat général: M. Trélat , président de la ^ 

ciété , a dii que sur les mauvais renseignemens p"
3

 ■ 

Duez , il 1 avait écarté de la société. 

M. Duez, vivement : Je ne puis laisser passer 

aussi cruelle injure ; M. Trélat m'a déclaré qu il »
v 

confondu mou nom avec un autre, et il est si peu 

que j'aie été écarté que j 'ai été nomme piesnun 

comité. Je demande que M. Trélat soit entendu. • 

M' Pinet: M. Trélat impliqué dans des accusa 

capitales pour la présidence delà -société, et » 

l'un de ses membres égale uent accuse' . aurait pu 

loir chercher à se séparer de ce membre % 

explioHtiOM d(U itlfer à Oftttiréqumw i mat» ««* ** 

son 
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 T"* paroles On a d' 

•«intr»!* Je U société des cartes h! ai 

qu 

abord distribué aux 

lanchs. Bientôt gn vit 

également défenseur 

fallait faire des épurations, on y.procéda et l'on 

Joii'ia des earlei bleues a ceux qui furent main tenu",. Duez 

■vVnte sa carte bleue, ainsi il n a pas été écarté , il 

p is donné à tout le monde d'avoir dans une so-

•^À une influence démosthénienne , mais chacun tient à 

]a considération des membres de la société à laquelle il 

(cléa'Jmis. 

'Vl. Duez explique ta nécessité des épurations; il parle 

d'un M. Lebrun qui se rendait dans la société avec son 

pYniipage , qai allait avec s'a voiture chercher l'accusé, 

niii prêtait sa voiture pour les courses qu'exigeaient les 

affaires de la société , et qui n'était qu'un agent de po 

lice ; plusieurs autres ont été écartés pour ce même mo-

M. Teste , également entendu comme témoin dans la 

salle supérieure : Puis-je m absenter ? Le témoin ob-

tient de se retirer. 

jyp Rittiez. avocat , défenseur de l'un des prétendus 

conspirateurs de la salle au-dessus , explique en sa qua-

lité^ secrétaire de la société des Amis du Peuple , ce 

qui s'est passé dans la séance du r8fdécembre; il affirme 

que les termes de la proposition appuyée par Duez, 

étaient de surveiller les événemens. 

M. Vavocat-général : N'avez-vous pas dressé procès-

verbal de ia séance?—R, Non Monsieur, j'en avais fait 

un brouillon sans ordre que je n'ai pas conservé , et 

comme cette séance sortait du cercle ordinaire des au-

tres séances, il a été décidé qu'il ne serait pas fait de 

procès verbal. —D. Nepourriez-vous pas noasdireuuel a 

é'é le discours de Duez sur la proposition? — R. Je 

ne m'en souviens pas : mais je crois d'ailleurs devoir 

déclarer que ma position est embarrassante : membre 

d'une société , je ne dois pas dénoncer à l'autorité ce 

qui s'est passé dans son sein. 

M- Delapalme : Un témoin n'est pas dénonciateur 

jusqu'il déclare ce qu'il sait. — R. Je déclare que je 

ne puis me rappeler les termes du discours ; mais assu-

rément il n'a été question ni de renverser les Chambres, 

ni de réorganiser la société. 

M. Roche, homme de lettres 

dans l'autre prétendu complot, dit aussi que la propo-

sition n'était faite que pour surveiller les mouvemens. 

« On membre (et c est moi-même, ajoute-t-il) fit ob 

server que ce comité permanent pourrait dégénérer en 

comité insurrectionnel , et M. Duez a combattu cette in* 

terprétation. 

M. Delapalme , à Me Rittiez : L'ordre du jour du 18 

décembre n'était il pas la réformation du bureau, et n'y 

a-t-il pas eu ajournement sur ce point? — R. Oui , 

mais on n'eut pas le temps de procédera cette composi 

lion du bureau ; la séance avait été remplie par des 

rapports et des discussions. D. N'a-t-on pas fait la 

proposition de la peine de mort contre ceux qui ne 

prendraient pas une part active aux émeutes ? — M
? 

fiithiez se récrie fortement contre une pareille suppo-

sition. 

M. Lacroix Boigard. D. Quelle est votre profession? — R. 

Militaire, officier-général. — Le témoin dit qu'une personne 

lui avait rapporté que Duez était d'un complot, qu'il avait été 

à Vincennes , niais qu'il u'a pas ajouté foi à ce propos. — D. 

N'avcz-vous pas formé une légion pour la Belgique ? — R. 

Non , pour l'Espagne. — D. Comment s'est-elle formée? — 

R. Par un agent espagnol membre de 1 : junte. Celte légion va 

maintenant en Afrique. — D. Duez n'en faisait-il pas partie ? 

— R. Non , il était , comme avocat , du conseil d'administra-

tion ; il a été étranger à la formation. 

M. Delapalme : N'aviez-vous pas fixé un jour pour le ser-

ment? — R Ouï, le i-i décembre. — f - Pigeau et Baiileul ne 

vous ont- 1s pas fait des révélations? — R- Us m'ont demandé 

à parler au général Gérard. — D. Vous connaissez le colonel 

Conti? — R. Oui, Monsieur; il commandait la légion , il était 

chargé de la conduire jusqu'à la barrière de Fontainebleau. — 

D. Vous le connaissez ? — R. Il a été quelque temps chef d'é-

tat-major: je ne lus ai pas reconnu des capacités militaires 

«iHisantes. — >'. Sa conduite pendant le procès des ministres 

le vons a-t-elle pas fait retirer la coufi nec que vous pouviez 

•voir en lui? — R. Le jour du serment il est arrivé très lard; on 

m» rapporté qu'on l'avait vu dans les masses. — D. Est-ce nue 

Tous craigniez que votre bataillon ne se mêlât aux troubles?—R. 

Au contraire j'ai envoyé dessous-officiers dontj'éta:s sûr pour 

détourner les masses. — I). C'était donc !e colonel Conti qui 

seul vous inspirait des défiances., vous craigniez qu'il ne ga-

gnât les sous officiers. ? — '\ ■ Oui Monsieur. 

M- Delapalme : Quelques membres fie votre bataillon n'a-

tMent-ils pas l'intention d'aller jusqu'à Fontainebleau , et là 

ne haranguer les soldats pour les ramener sur Paris ?—R. Non, 

Monsieur. 

M. Duez: Le gouvernement ne savait-il pas tout ce qui se 

Passait dans le bataillon?—R. Oui, Monsieur. 

M. Teste est rappelé. Le président lui demande s'il 

•*pas fait un rapport , le 18 décembre, sur l état de la 

France à cette époque. — R. Oui, Monsieur; nous 

furies à nous occuper, après la nomination de Tal-
le

yrand , de la situation de la France 

prd des puissances étrangères ; nous crûmes 

a ie-

1 révo-

ion compromise, puisqu'on l'avait livrée aux mains 
ia

 traître qui l'avait vendue en 1 8 1 S . Je fis un rap-

P
0l

't à mon retour de la Belgique , où j'avais été en-
v
".Vé par la société pour une mission diplomatique , 

afin d'empêcher que les braves que nous avions fait 

P
d,

'tir pour ce pays, ne périssent par les balles des 
0r

»ngistes qui s'étaient a postés pour le< attentive. Celui 

I".
1
 était à la tête de ces orangistes est maintenant em-

prisonné. 

, liailleul; 5
e
 témoin : J'ai fait partie du bataillon 

^stiné pÀur la Belgique; M. Gechter était commandant 

Premier , Corbiot, Commandant en second , Dutz , 

rtyeur ou colonel. Ce bataillon fut dissous ; Pigeau me 

'Pporta que Duez lui avait dit , à propos de cette dis-

lj
(
,
u

'
,0n

 : « C'est dommage , car nous aurions trouvé là 

rJ
an

Ç"is que non* aurions ramoné*) pour enlever les 

Pigeon m'a dit 

■\ guerre , Gech-

S&l ) 

M. le président : Vous alliez au café Pottier ; y avez-

jrous vu Duez et Gechter ? — R. Oui, Monsieur ; Gech-

ter a dit un jour en se frottant les mains : Ça va bien , 

voilà qu'on casse les réverbères et qu 'on désarme la 

garde nationale. Duez allait et venait . et se donnait 

beaucoup de mouvement. — D. Pensez-vous que Gech-

ter et Corbiot se mêlaient aux troubles ? — R. Dans 

mon opinion , Oui , car j'ai cessé de leur donner une 

poignée de main et de tabler avec eux. — R. De quoi 

s'agissait-il dans leur complot? — R. De changer l'état 

des choses. — Connaissiez-vous la distribution des 

rôles dans ce changement ? — R 

que Corbiot drivait être ministre de 

ter , préfet de police , et Duez , président. — D. 

Savez vous si ces Messieurs avaient des réunions .se-

crètes? — R. Pigeau m'a dit qu'ils avaient des clubs, 

je n'en savais rien. 

M" Pinet : Quel motif attirait le témoin au café Pot-

tier?—R, Je taisais partie du bataillon de M. Lacroix; 

on nous avait charger, de faire un rapport au général sur 

ce qui se passait. 

M* Germain sienale les contradictions des déposi-

tions orales du témoin avec celles faites devant le juge-

d'instruction ; il dit que c'est lui qui a dénoncé Duez, 

« Cette dénonciation , ajoute-t-il , me fait penser que 

cet homme... 

Une dame placée près du témoin : Est nn espion. 

M' Germain continuant : Appartient à la poii'-e. 

Le témoin , qui est décoré , ajout ; qu'il a été an Pa-

lais-Royal pour faire un rapport au Roi ; mais que le 

Roi avait mal à la tête. « Nous n'avons pu , dit il , par-

ler qu'au général Gérard. » 

M. Delapalme .-Vous déclarez avoir été chez l'accusé ; 

comment est sa chambre? où est placé le lit? — R. Il 

est à droite. — L'accusé : Il est à gauche. (Rire général .) 

— D. Combien de fenêtres y a-t-il ? — Ma foi une ou 

deux. ( On rit. ) 

M. Pigeau, , boucher : J'ai connu Duez à l'époque 

où il était colonel pour aller en Belgique; Corbiot et 

Gechter étaient commandant! ; Baiileul était capitaine , 

Boyard lieutenant, et moi lieutenant aussi. (On rit.) 

Duez me dit un jour : « C'est dommage que cette ex-

pédition ait manqué ; nous aurions ramené des Fran-

çais et nous aurions pu enlever Les ministres de \ in -

cennes. » Après cette expédition manquée, on en forma 

nne antre pour l'Espagne. Gechter me dit : «Voilà qui 

vous va bien ; vous qui voulez être dans la boucherie , 

vous pourrez vous placer là. » Je cherchai en effet à 

m y placer pour être boucher; on me fît lieutenant en 

attendant. (On rit.) 

» Un matin j'ai été chez Duez ; je vis son pantalon 

tout crotté. Il me dit qu'il était fatigué , qu'il revenait 

de Vincennes ; que Daumesnil lui avait répondu : Avez-

vous un ordre du Roi ? et qu'il avait refusé de livrer les 

prisonniers ; Duez ajouta que le général avait eu rai-

son . . -

» Un antre jour , je rencontrai Gechter et Corbiot , 

qui me dirent d aller avec eux ; qu'ils avaient acheté 

i
 ;

oo chevaux , et qu'ils allaient chercher des fonds 

chez I agent espagnol ; que Duez les attendait au pas-

sage de l Opéra. Je les accompagnai , et les attendis au 

passage, où nous trouvâmes Duez. A leur retour, ils 

médirent : « C'est la qu'il y a de l'or; nous avons vu 

au moins douze millions. — Tant mieux . leurdis-je. » 

Nous allâmes déjeuner avec lé général Lacroix: ils me 

quittèrent ensuite , en disant qu'ils allaient chercher 

3oo,ooo fr. , 

» Après le jugement des ministres , je fus chez Duez ; 

il me dit. que la garde nationale était fatiguée ; que le 

gouvernement serait renversé ; mais qu'il fallait se dé-

fier des Amis du Peuple , parce qu'ils prendraient tout 

pour eux. « Par exemple , ajouta-t-il , nous conserve-

ron pendant -unique temps Charles X ; je me trompe , 

je veux dire "Louis-Philippe. 

» Le lundi i\ décembre , j'étais au café Pottier ; 

Gechter dit qu'il n'y avait pas plus de gouvernement 

que le 29 juillet. Je Je regardais d'un air étonné. «Sont-

ifs bêtes j ces paysans , ajouta- t-il en répétant sa 

phrase. » 

M. le président : Ne vous a t-on pas montré un 
écrit ? — R. Oui. Duez me dit qu'il avait fait une 

Charte. — D. Comment avez vous connu Gechter ? — 

B. J'eus à faire un jour à la justice de-paix , j'y trou-

vai M. Gechter qui me défendit ; il a gagné mon pro 

cès, et depuis je m'étais lié avec lui ; Gechter a créé un 

journal le Cronis (la chronique.) ; je lui ai prêté à cette 

occasion 100 fr., ct lui ai fait deux billets de complai-

sance d'un même jour. 

Le témoin explique comment il a dénoncé ce qu'il ap-

pelle une conspiration. « Après la non réussite de l'ex-

pédition d'Espagne . dit il, j'étais tourmenté ; je dis à 

Baillent que nous étions dans nn complot et qu il fal-

lait parler ; nous le dén.-mçâme ; au général Lacroix, 

qui nous envoya au Palais-Koyal. La on me fit attendre 

quelque temps à la porte ; au bout d'une heure et de-

mie , j'entre. « Eh bien ! dis-je , ou est le Boi ? — Il a 

» mal à la tête, » me répondit on. Je inc su^s assis 

alors sur un canapé à côté du général Gérard , et je lui 

ai conté le complot. » 

On entend M. Rolland , qui tient le café Pottier de-

puis le 29. décembre. 

M ■ le président : Qttel âge avez-voust — R. Trente-

trois ans. et trente-quatre ans tout- à ! heure. (On rit) 

— D. Connaissez vous [es accusés? — R. Je ne connais 

personne. - I). Duez n'a -t il pas dîné chez vous' 

R. Il y a dîûé une fois, je crois. — M. le président : 

Dites donc ce que vous savez. — Le témoin . q
Ut

; p
on 

pourrait comparer a jeVs acteurs chargés de jeter quel-

que gaîté dans un mélodrame., répond en riant ; « Eh 

khnl je vous lu «lis, » — Ait U 1 |ç
 Vf

,„„ 

vite à répondre sérieusement. — Le tc'moin : Je no plai-

sante pas. — M. le président : Songez qu'il s'agit de la 

vie de denx accusés. — Le témoin : Je vous assure que 

je ne plaisante pas . et que je ne veux compromettre 

personne. 

M. le président : Duez n'avait-il pas l'air de s'occuper 

beaucoup? — R. Je puis affirmer que le jour qu'il a 

dîné au café il ne s'occupait pas d'autre chose. ( Bire 

général). 

Sur la demande du président , le témoin déclare 

qu'il n'a pas vu sortir du café la boîte déposée sur le 

bureau. 

Mm " Po'tier. — D. Connaissez-vous l'accusé Duez?— 

B. Non. Il est venu je crois trois fois à la maison, il y 

a dîné une fois. 

M. le président : Vous disiez que vous ne le connais-

siez pas. — B. Je ne le connaissais pas avant de l'avoir 

vu pour la première fois. 

Le témoin dit qu'elle a vu monter au billard un pa-

quet qui lui paraissait plus gros que La boîte de pou-

dre. — D. Vous ne pouvez pas dire qui l'a porté? — 

L'accusé Duez fait observer que le café est situé près du 

carrefour Bussy . que dans tes trois journées la fouie 

était devant le café , et qu'à tout moment il entrait et 

sdrtait des gardes nationaux et d'autres personnes. 

Julie Charles , cuisinière du café, parle de l'accusé 

Asseline ; elle l'a vu entrer au café avec un habit bour-

geois sous le bras. 

M. Conti dit qu'il a dîné au café avec M. Duez et 

autres , à la table d'hôte, le '11 décembre, qu'ils sont 

sortis le soir , et qu'ils se sont quittés de bonne heure. 

Un officier d'artillerie rapporte que celui qui a parlé 

au général Daumesnil, le 18 octobre , à Vincennes , 

avait des moustaches brunes , et qu'il portait une veste. 

M. l'avocat général : Que disaient les hommes du 

groupe: 11. Ils demandaient la tête des ministres ? 

— D. Donnaient-ils des coups, portaient -ils des armes? 

— R. Non ; quelques uns avaient des bâtons. On a mon-

tré le plus grand respect pour le générai ; ils étaient 

quatre ou cinq cents; ils n'étaient pas bien mis; ceux 

qui étaient bien mis se tenaient par derrière, 

On entend les dépositions de plusieurs témoins qui 

tous s'accordent à dire que Duez est bon fils , qu'il est le 

soutien de sa famille , qu'il est bon citoyen , et que ja-

mais il n'a manifesté des intentions de nature à faire 

croire qu'il pût être coupable du complot dont il est ac-

cusé. 

La déposition de M. Gechter a été interrompue par 

M. l'.uvocat-général qui lui a demandé pourquoi il se 

disait avocat puisqu'il avaij été rayé du tableau. M. 

Gechter a répondu qu'après sa conduite en juillet, il 

croyait avoir acquis le droit de reprendre un titre que 

d ailleurs on ne pouvak pas lui enlever. 

Des témoins avaient été assignés pour déposer sur la 

moralité des trois autres témoins Pigeau , Baiileul et 

lloyard , soupçonnés d être des agens de police; M. le 

président s'est opposé à cette manière d'inculper les té-

moins. M
6
 Germain a demandé avec insistance que ces 

témoins fussent entendus, puisqu'ils avaient des révéla-

tions à faire dans l'intérêt de la défense ; des conclu-

sions formelles ont été prises par 1 accusé ; -mais la 

Cour, après un long délibéré , a décidé que les témoins 

ne pouvaient pas être entendus. 

M. Delapalme a invité alors l'accusé à faire aux té-

moins inculpés les interpellations qu'il croyaitde nature 

à diminuer la confiance qu'on devait avoir en eux , ct 

sur son refus, M. t'avoeat-général a lui-même inter-

rogé ces témoins , qui ont tous les trois protesté contre 

les suppositions de l 'accusé
 >

 et déclaré qu'ils n'appar-

tiennent pas à la police. 

L'audience a été remise à demain neuf heures du 

matin. 

PARIS , i5 AVRIL. 

Hier, à sep- heures du soir, 200 ouvriers environ se 

rendirent sur ia place du Châtelet , sur le quai de Gè-

vres , à la place de Grève tt dans les rues adjacentes . 

en criant : // nous faut de l'ouvrage ou la guerre? vive 

Philippe, roi des Français.' vive ia république! L
T
n pe-

lo on de la garde municipale arriva sur les lieux, et in-

vita les perturbateurs à se retirer ; mais les cris redou-

blèrent. La troupe fut obligée de croiser la baïonnette , 

et les malveillans prirent la fuite par la rue Saint-De-

nis. Cependant i
1
 restait encore un grand nombre de 

curieux qui furent invités de se retirer, et à dix heures 

la circulation et h: calme étaient complètement rétablis. 

Ce matin, à sept heures , un rassemblement de gar-

çons peintres est parti de la place du Châtelet en chan-

tant la Parisienne tt en disant : Porlons-nous au fau-

bourg Saint-Marceau. 

Une quarantaine d individus ont été arrêtés. 

—En 1828, M. Delacour, alors contrôieurde lacomp -

tabilité du département de l'Aude, souscrivit au profit 

de M. Salleneuve.receveurdes contributions directes dans 

le département de ia Dordogne . un billet àordrede3oo 

fr. Ce fut clans la ville do lîergerac que l'obligation fut 

créée. Postérieurement à l 'émission de cet effet , le con-

feetionnaire transféra son domicile a Palis où il est de-

venu l'un des employés du journal la France nouvelle. 

Une main étrangère ajouta, au-dessous de la signature 

de fV!. Delacour, 'le lieu de sa BOUYclle résidence. M, 

Salleneuve s'est présenté aujourd hui devant le Tri-

bunal de commerce , et a conclu . par l'organe do \l« 

Henri .\ouguicr, à ce que M, Delacour, étant snuiu.i.s à 

la juridiction consulaire > à raison de sa qualité de con-

trôleur de comptabilité , à l'époque de la confection 

du titre , et ayant signé un engagement commer-

cial . puis pie le billet contenait remise 

en place , frtt condamné , par corps , 

ment du la «umnut ti« 3uo fJf*Mtî*i M" 

de place 

paic-

Bc.Utvnis 1 



agrr'é dudefendenr, a répondu qu'un contrôleur n'était 

pas un comptable de deniers publics, puisqu'il n'avait 

aucun maniement, ct que le billet n'équivalait pas à une 

lettre decbange, puisque rien n'indiquait que M. Dela-

cour eût voulu payer ailleurs, qu'à Bergerac , l'indica-

tion mise audessous de la signature du confectionnaire 

n'étant pas du fait de celui ci , et ne pouvant être con-

sidérée comme la désignation d'un lieu de paiement. Le 

Tribunal a accueilli ces considérations , et s'est déclaré 

incompétent , en délaissant les parties à se pourvoir 

devant qui de droit. 

— M. Lanfjlois se plaignait, ce soir, devant le Tri-

bunal de commerce , par l'organe de M 0 Rondeau , que 

M"
e
 Déjazet eût , depuis un mois, abandonné le théâ-

tre des Nouveautés , où l'administration lui donnait 

io,ooo fr. d'appointemens fixes par an, iof. de feux par 

chaque représentation , et un congé de trente jours dans 

Je cours de chaque année. L'agréé a conclu à ce que 

la fugitive fût condamnée à reprendre son service , au 

théâtre de la Bouise dans le délai de trois jours , ou te-

nue de payer 5oo fr. par chaque jour de retard , et , 

dans tous les cas , déclarée passible de 5ooo f. de dom-

mages-intérêts. M 1' Bondeau a dit que le talent de M" 0 

Déjazet élait le seul espoir qui restât au théâtre des 

Nouveautés; mais que cette habile comédienne, entraînée 

par ses affections particulières , ct cédant aux conseils 

de M. Bossange , avait contracté de nouveaux engage-

mens avec une autre administration théâtrale; que 

cette infidélité causait le préjudice le plus grave à l'en-

treprise dirigée par M. Langlois. 

Me Auger, agréé de M 1 ' 0 Déjazet , à répondu que sa 

cliente faisait le plus noble emploi des gains que lui 

procuraient ses talens dramatiques ; qu'elle consacrait 

tous ses appointemens au soutien de sa mère et de sa 

famille ; que c'était pour ce motif qu'elle tenait à ne pas 

rester oisive ; que lorsqu'elle avait vu le théâtre des 

Nouveautés donner journellement relâche, elle avait eru 

pouvoir contracter avec un autre théâtre, avec d'autant 

plus de raison , que les direeleurs avaient dit aux ac 

teurs de se p!ac<r comme ils pourraient; mais que, pour 

démontrer combien la conduite de M. 11 * Déjazet avait été 

légitimée par les circonstances , il convenait d'entrer 

dans des dévclonpcmens que ne comportait pas l'heure 

avancée de l'audience. Le Tribunal a continué la cause 

à jeudi prochain , première venante. 

— La Gazette des Tribunaux a , dans le temps , en-

tretenu ses lecteurs de la faillite de M. J. F. Levrat. Ce 

négociant réunit ultérieurement ses créanciers , et leur 

proposa un concordat par lequel il prit l'engagement 

de leur payer la totalité de leurs créances en principal , 

intérêts et frais. De pareilles offres étaient trop avanta-

geuses pour n'être pas acceptées sur-le-champ. Dans 

une de .Tes dernières audiences , sous la présidence de 

M. Ferron , le Tribunal de commerce a homologué 

le concordat dont on vient do parler , ct tout annonce 

que M. J. F. Levrat ne tardera pas à se pourvoir en 

réhabilitation , conformément à la loi. 

— La Cour royale (r* ch.), sur la réquisition de 

M* Berviile, premier avocat-général, a prononcé à 

l'audience du 9 avril, l'entérinement de lettres de ré-

duction de la peine de réclusion proaoncée contre les 

nommés Beauménil , Maingre, Soyart, Leroy et Lan-

glois , pour crime de rébellion contre des gardes-fores-

tiers. D'autres lettres de commutation en faveur de la 

veuve Jussot, condamnéepour vol , à vingt ans de tra-

vaux forcés, en 18 12, et de remise sans aucune des 

peines accessoires , de la peine de mort, prononcée contre 

le nommé Allaire, ^'pour émission de fausse monnaie, 

ont été entérinées. 

Errata. Dans le numéro d'hier ; 6° colonne , discours de 
M. Guinard , au lieu de : Vous avez eulendn les divers té-
moins préciser que M. de Rumigny avait fait la proposition 
directe de faire encloucr les pièces , et qu'il n'avait fait que 
remplir les devoirs de vigilance que lui imposait sa position 
spéciale, lisez : Et M. l'avocat-général dire qu'il n'avait fait 

■ que remplir, etc. — 8" Colonne, plaidoirie de M c Dupont , 
su lieu de : Dans les craintes chimériques que les doelr'uxes se 
sont plues à sor-lever, lisez : les doeti inaires. — 9e Colonne , 
au lieu de : Dans les journées de juillet, les citoyens coura-
geux se procurèrent, dans les magasins de l'Etat , iH,8 16 kilo-
grammes rie poudre , et qu'il en est resté environ 3, 000 kilo-
grammes , lisez : ct qu'il en est rentré environ 3, 000 kilo-
grammes. -

•Le Rédacteur en chef, gérant , 

ANNONCES JUDICIAIRES. 

ETUDE SE M« MASSE , AVOJE, 

Rue Saint-Denis, 11" 

Adjudication définitive , le mercredi 20 avril i83i, en l'au-
dience des criées du Tribunal civil de première instance de 
la Seine , séant an Pa!ais-de-Justice, à Pi ris , une heure de re-

N levée. 

D'une grande ct bell-, MAISON de campagne, située à 
Sceaux-Penthièvrc, près Paris, sur la route de Bourg-!a-Reine 
à Sceaux, à droite de la route eu allant à Sceaux , la seconde 
des deux maisons qui se louchent. Ccllemaisoucst bâtie à l'ita-
lienne , dans un goût exquis , elle est dans une charmante po-
sition , d'où l'on a une vue étendue ct variée. 

Mise à prix : 05 ,000 fr. 

S'adressser , pour les renseignement , i* audit M" MASSE , 
avoué poursuivant la vente ; 20 à M e MAltlON , avoué pré-
sent à la vente, rue de la Monnaie , n° 5. 

Vente et adjudication de biens do mineurs, en deux lots, en 

( 568 

l'audience des criées du Tribunal civil de première instance 
du département de la Seine , au Palais-de-Justicc à Paris , lo-
cal de la première chambre , une heure de relevée. Adjudicî»* 
lion préparatoire, le samedi 'ih avril I 83 I . Prémier lot, MAI-

SON située à Paris , rue des Bernardins , n° 28 , 12e arrondis 
sèment , estimée par expert 3o ,ooo fr. Cette maison, d'une 
bonne construction , et dans le meilleur état, est susceptible 
d'un produit d'environ 1800 fr. Sa distribution est bien enten-
due ; elle est d'une location facile , et convient par sa position 
à divers genres d'établissemens. Deuxième lot : PIÈCE de 
terre labourable , sise au terroir de la Cour-Neuve , lieu dit la 
Souche , contenant 21 ares 35 centiares (62 perches 1/2), te-
nant au grand chemin de la commune à l'église. Estimation 
par expert, 1,240 fr. S'adresser, pour les rcnseigneniens , à 
Paris, à Me MARCHAND, avoué poursuivant, dépositaire 
des titres , rue Neuve-Saint-Augustin , n° 

Adjudication définitive en .l'audience des criées au Palais-
de-Justice, à Paris, le 16 avrif 1 83 r . 

D'une vaste PROPRIETE , sise à Paris , rue Mesnilmon-
tant, n° 92, en deux lots qui pourront être réunis. 

Cette propriété a été louée par bail notarié, depuis le t "juil-
let I 8 I 5, jusqu'au 1" juillet i833, moyennant 2,3oo francs 
par an. 

Estimation : 
Premier lot. 19,207 fr. 
Deuxième lot. 4>" 0 

S'adresser à Paris, à M" V. BATJLANT, avoué poursuivant, 
dépositaire des titres, rue Montmartre, n° i5 ; 

Et à M. Gauthier LAMOTTE, rue Montmartre, n° 170. 

Adjudication préparatoire le mercredi 20 avril i83i, une 
heure de relevée , eu l'audience des criées du Tribunal de la 
Seine, d'une MAISON sise à Paris, Ile-Saint-Louis , quai 
Bourbon, 11° 4^, estimée susceptible d'un revenu de 17 à 
1800 fr. sur la mise à prix de i6 ,5oo fr. 

S'adresser pour les renscignemens, 
A Me Boudin , avoué poursuivant , demeurant à Paris, rue 

Croix-des-Petits-Champs, n° 25. 

VENTES PAR AUTORITE DE JUSTICE 

IT1 Li. PL1CK DO CHàTELET DR PARIS, 

Le samedi i(J avril i83j, heure de midi-. 

Consistant en table en acajou , pendule, vases , glaces , divers meubles , et 
autres objets, au comptant. 

Consistant en ditl'érens meubles, fau.i£uils, glaces , tapis , canapés, bureau*, 
et autres objets, au comptant. 

Le mercredi 20 avril i83i,midî, 

Consistant en comptoir, rayons, chaises, pendules , bottes, souliers, montres , 

ct autres objets, au comptant. 

Consistant eu but'l'el , batterie de cuisine, pendules, candetabtes, et autres 
objets; au comptant. 

Rue de I.aroehefoucauld, n. 24, le mardi, 19 avril. Consistant en Quelques 

ustensiles de cuisine , nienbles, et autres objets ; àu comptant. 

ETUDE SE M" PATY, AVOUE , 

A Fontainebleau. 

Vente par bénéfice d'inventaire, le samedi 23 avril I 83 I. 

Adjudication définitive en l'étude de M° Lécuyer, notaire 
à Fontainebleau, du FONDS et MOBILIER de l'hôtel de 
France, et de la MAISON , cour , jardin et dépendances où 
est exploité ledit fonds. 

Le mobilier compris en l'inventaire est estimé 8,792 f. 10 c. 
Etla maison, 9.3,000 fr. 

L'adjudication préparatoire a eu lieu le 2 avril i83i. 
S'adresser à Fontainebleau. 
Pour connaître les conditions de la vento, à M" Lécuyer, 

notaire ; 

A M e Paty, avoué poursuivant ; 
A M e * Lcmoine et Sauger , avoués préseus à la vente. 
Pour voir les lieux, à H™' Tessard , grande rue, n° 60, et à 

Me T rabé, rue Saiut-Merry, n° 5a. 

Adjudication définitive en la Chambre des Notaires de Pa-
ris , place du Châtelet , par le ministère de Me

 1V0RES , l'un 
d'eux, le 19 avril i83i, heure de midi, sur la mise à prix de 
4oo,ooo fr. 

D'une grande et belle MAISON , du produit net de 
27,801 fr. 77 c. , sise à Paris, rue Moutliabor, n" 20, avec cour, 
jardin, écurie et remise. 

S'adresser au propriétaire , sur les lieux ; et à M0 NOBES , 
notaire, rue de Cléry, 11° 5, dépositaire du cahier des en-
chères. 

Le prix de l'insertion est de 1 franc par ligne. 

Avis DIVERS™ 

Jolie MAISON bourgeoise , sise à Arpajon, n° 8 , porte 
Paris , à huit lieuts de Paris , sur la route d'Orléans. 

S'adresser, pour voir et traiter, sur les lieux , au sieur Bru-
net, propriétaire, etàVaugirard à M" Jacqueau-Brunet, rue de 
l'Ecole. 

A vendre aux enchères en l'étude de M" COTELLE , no-
taire à Paris , rue Saint-Denis, n° 374, 

Le jeudi 14 avril, heure de midi. 

Un FONDS de commerce de marchand de draps ct com-
missionnaire, que feu M. P. Rousseau exploitait à Paris, rue 
Berlin-Poiré»- , n° 10. 

S'adresser pour les rcnseigneniens et les conditions de la 
vente, sur les lieux à M""" Dclange, et audit M" Cotellc , no-
taire. 

ATIS 

A LA GARDE NATIONALE 

DES DÉPARTEMENS. 

L'industrie toujours croissante du commerce, donnant a 
MM. VARK père et lils, rue St.-Denis , u* 192 , la facilité de 
baisser les prix des divers articles de leur fabrique , ils s'em-
pressent de prévenir MM. les Maires, Commandans et Four-
nisseurs des communes rurales, qu'à dater de ce jour, ils 

fourniront au prix de 28 fr. l'uniforme d'un garde nat' 
composé de : schako garni avec pompon à flamme \°] ' 
gauloise, ceinture, épaulettes , sabre , giberne , bullcteri

 6 

iourreau de baïonnette, 'écries et 

Le inéme Jiabillement , schako pareil à ceux de la trout 
ligue, 3o fr. , lle de 

Epaulettes en laine, 2 fr. 20 c; pantalons blancs de 3 à 
Sabres et épauleftcs d'officier à tous prix. 9 • 

Les commandes au-dessus de trente habillemens sern 

pédiées franco d'emballage. — (Affranchir les demandes'
1
 #£ 

chantillon.) ' a e-

Informés par des amis que quelques voyageurs répand ' 
le bruit que nous quittions la mercerie, nous prévenons'

011
' 

commettans (au souvenir desquels nous nous reconnnand 
que nous ne ces serons pas de tenir tout ce qui a rapport à 
partie, ainsi que.la soierie et articles de Paris. CClta 

FABRIQUE 

DE MACHINES 

ET D'IIYSTIUTMEIVS D'AGRICULTURE 

DE ROSÉ, 
Ingénieur mécanicien, membrede la société d'encoura<»

elT1 
élève et successeur de M. MOLARD , ancien diresteu T' 
conservatoire royal des arts ct métiers, r u 

Rue Grange-aux-lieltes , n° i5 , au fond de l'impasse. 

Cet établissement , qui le premier a fourni les iustrum 
perfectionnés pour l'agriculture, continue à suivre dans t*I 
constructions les progrès nécessités 'par les besoins de l'incl'" 
trie agricole ; on y fabrique en général toute espèce de rnT 
chines c : 

moulins, bluterie pour la farine et la fécule, pompes et ma-
chines à élever l'eau à de grandes hauteurs , machines à battre 
le blé, à vanner, à concasser les graines , à écraser la joue à 
égrainer le trèfle, scieries pour les bois , manèges de diverses 
forces. 

Pour colonies. 

Forte houe, dite siilonneusc, pour la culture des cannes à 
sucre, fort hache-paille pour la bagace, râpe à manioc, ma-
chine à égrainer le coton, à dérober et éparcheminer Je' café 
à écraser le rocou. Ou se charge aussi de la construction des 
machines, sur des données ou des dessins. 

AVIS 

A MM. LES NOTAIRES 

DES DÉPARTEMENS. 

Des marchands ayant annoncé qu'ils avaient été chargés, 
par la chambre des notaires de Paris , de la fourniture des ca-
chets et pannonceaux nécessaires à leur usage, que déjà ils out 
des pannonceaux exécutés, et en ont envoyé un dessin Jitfio-
graphié , etc. 

J-.C sieur Ameling, graveur ciseleur, passage du Saumon, 
n° 65 , auquel la chambre des notaires de Paris , a confié la 
gravure et la confection des cachets et pannonceaux à l'usage 
de ses membres , croit devoir vous prévenir que ces annonces 
sont mensongères, car lui seul a été chargé de celte entre-
prise, lui seul possède les dessins arrêtés par le chambre , et 
que, par suite des changemens qu'elle a tout récemment encore 
lait faire dans ces dessins , les carrés ou outils nécessaires a 
leur estampage, ne seront terminés que du i5 au 18 courant ; 
qu'aucune épreuve e'a été frappée; que les pannonceaux nus 
en vente actuellement ne peuvent donc être conformes au 
modèle définitivement ct nouvellement arrêté ; qu'il faudrait 
plus d'un mois pour recommencer la gravure des carrés. 

Le 20 dudit courant seulement , MM. les notaires pourront 
s'en procurer à son domicile , passage du Saumon , u° 6o , ou 
lui faire parvenir leurs demandes par l'entremise de la cham-
bre des notaires de Paris, si l'on doutait de la vérité de cette 
annonce, 

A céder, une BTDBS de notaire dans le canton des Ver-
tus (Marne.) 

S'adresser, aux Vertus , à Mc Mathias , juge-de-paix; 
A Chàlons-sur-Marne , à Mc Bornot , avoué. 

A vendre, 45o fr. , meuble de salon complet; 320 fr. , 'e' 
crétaire, commode, lit;et200 fr., pendule, vases, flambeaux. 

S'adresser rue Traversière-Saint-ïlonoré, n" 4'-

tt. P«-

TRIBUMA1 DE COMMERCE. 

Jugemens de déclarations de faillites du \l\ avr'.l I 83 I. 

Hallot, mjircbjnd de boisa brûler, Tue Saint-Lazare, n° li8 ( •! 
nis ; ayenl , M. Dullurq, rue de Suresne, n° a. ) . M 

Olle Btarinn , marchande mercière, marebé Saint-tlonorc , n° 4' ( c ' ' 
Barbé,; figent, M. bacon , rat Saint-Denis, ti« 80. ) n' bauJ ; 

Fouques , marchand de couleurs , rue Sainte- Avoyc , n° 3o. ( J.-c. , 'l- n
lc

 ' 

agrnt , M. Valton , rue du G ros-'.'.hun et , no if. ) .
 fl

..
e

nt 
Ardit, iinprimeur-litbo;;r>ipne , rue Vivienne , n. a. ( J.-c. , M. Ferron ; 0 1 

M. Pcrsiu , rue de Rivoli , n. 18. ) .j^^as»*""
1 
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IMPRIMERIE DE PIHAN-DELAFOREST (MORINVAL), RUE DES BONS-ENFAKS, N» 34-

Vu par le maire du 4* arrondissement , pour légalisation 

de l« figuRiur* PIUAK Dn.avre »iST« 


